16 septembre 2010 Débat sur l’éthique de notre métier, avec Patrick Pépin, ex médiateur de Radio France, ex responsable des études à l’ESJ Lille

Constat de Florence Arnold-Richez, animatrice du débat : 

Les journalistes sont-ils menacés dans leurs valeurs défendues jusqu’ici, alors que le paysage de la presse est en plein remodelage et que les techniques et pratiques changent à toute vitesse ? Quel est l’état des lieux spécifiquement dans la presse santé ? 

Nos articles sont devenus des « contenus », les journaux des « supports », les enquêtes et investigations rarement possibles en interne (mais demandées à certains pigistes, note une intervenante), le press club n’est plus adapté à nos besoins, les syndicats ont du mal à suivre et les recherche est loin de nous. Quant à l’organisme censé nous défendre, la commission de la carte, il ne joue plus le rôle de défense de la profession. Quelle place a par exemple le médiateur dans ce contexte ?

Patrick Pépin : 

J’ai été médiateur de radio France 4 ans, et j’ai créé le club des médiateurs de langue française qui compte une petite vingtaine de membres. L’objectif est d’être l’ambassadeur du public auprès des rédactions. Autrement dit, d’être au croisement du citoyen, du journaliste et de la démocratie. Ce n’est pas un service des lecteurs, mais un espace ou on peut interpelle le journaliste, qui est un citoyen professionnel, ou un employé de la démocratie.

Un des sujets qui nous a valu le plus d’interpellation de l’auditeur a été le référendum de la constitution européenne, la pris de position des journalistes a été mal comprise : ils étaient contre, les journalistes pour. Autres sujets que j’ai eu à traiter : la hiérarchie de l’information, ou encore l’inexactitude d’un chiffre : il y a 15 morts à 17h28 et 13 à 17h30. Cela m’a valu d’aller décortiquer le circuit de l’info dans les rédactions… 

Selon le titre, le public a des relations soit passionnelle avec nous, soit utilitaires. France Inter avait des relations passionnelles avec ses auditeurs, France indo utilitaires, on « consomme » l’info. 

Etre directeur de l’ESJ oblige aussi à travailler sur les fondamentaux. A quoi sert le métier, comment et pourquoi cela devient une information, comment traiter une brève, un angle… L’évènement existe-t-il ? Ou, quand, comment, pourquoi, le métier reste très artisanal. La vérification, x fois, reste notre base.

Je fais un cours d’éthique professionnelle, cad un cours d’inquiétudes. Chacun se trouve un jour dans uns situation non étudiée à l’école, qui va le mettre en danger. Il faut toujours rester en alerte. Avec l’éthique professionnelle, je cosidère mon lecteur/auditeur/téléspectateur comme un interlocuteur dans une approche citoyenne. 

L’alerte peut être d’ordre moral (ce qui est individuel), 



       d’ordre déontologique (correspondant aux valeurs de la profession) 

       ou éthique (cad le partage des valeurs entre nous et les autres).

Comme l’école, la presse maintient les gens en état de citoyenneté. C’est d’ailleurs Ferry qui l’a défendue : loi sur la liberté de la presse, Il est donc logique que les citoyens aient une place dans nos rédactions. Les citoyens ont le droit de nous interpeller, et nous avons le devoir de l’accepter. Ce sont les lecteurs (et le patron qui nous publie) qui font de nous des journalistes. Seul un jeune journaliste peut se permettre de réveiller un préfet la nuit, pas un jeune énarque ni un jeune avocat ! 

De même, tout le monde a le droit de faire pression sur nous, et nous avons le devoir de les envoyer bouler. 

Un autre danger actuel est la confiscation de l’info par les experts. L’enquête d’un chercheur ou d’un expert sur son métier ne sera pas une enquête journalistique. Il y a des tribunes libres pour cela, le journaliste peut faire appel à des experts dans son enquête, mais l’enquête ne peut se résumer à la parole d l’expert. L’expert ne peut remplacer l’envoyé spécial ou autre.

Parfois, la réaction des journalistes est délicate : si on parle de la grippe, on fait l’affaire des marchands de vaccins, si on n’en parle pas, c’est qu’on cache quelque chose, donc que c’est grave !

Observation de la salle : 

· Les experts de l’OMS qui ont mobilisé la parole dans la « pandémie » grippale H1N1 l’hiver dernier.

· La DGS disait en off qu’on « excitait » les journalistes pour préparer la population à une pandémie future…

· Problème des jeunes qui sortent de l’école et sont approximatifs sur les chiffres

· Problème des limites des journalistes, par exemple en épidémiologie

· Problème des scientifiques qui « sur vendent » leurs études pour obtenir des crédits pour leurs labos (pressions externes)

· Difficultés d’envoyer paitre la direction des magazines qui se laissent berner ou veulent en parler car d’autres titres en parlent (pressions internes) 

· Difficulté de résister aux pressions de la pub dans les titres (pressions internes)

· Exemples d’une attachée de presse demandant de s’engager à publier un article ou de citer une compagnie aérienne : proposition d’une « charte » indiquant que participer à une conférence ou un voyage n’est pas un engagement à publier un article à l’avenir

Patrick Pépin :

Le problème des experts est plus présent dans la presse généraliste que dans la presse spécialisée. Il n’existe pas de feuille de route pour résister aux pressions diverses, chacun doit apprécier et agir au mieux. Nos employeurs nous rémunèrent, mais nous travaillons pour les citoyens.  
Aujourd’hui, le problème est accentué avec l’accès facile à Internet. L’intrusion des citoyens est d’une simplicité biblique.  Le monde change très vite, nous avons aujourd’hui un problème d’adaptation. 

Pas ex : l’affaire vis publique/vie privée. Longtemps, tous les journalistes savaient que Mazarine existait, et personne n’en parlait. Avec le temps, je pense que nous avions tort, car des fonds publics étaient utilisés pour la protéger, c’était donc une affaire publique. Pour l’affaire Baudis, si lui en parle, cela devient public. Dans l’affaire Woerth, c’est sa double casquette qui pose problème, pas les largesses de Liliane Bettancourt. 

Questions de la salle : parlons des interviewés demandant à relire un papier 

Patrick Pépin : La règle est qu’une fois que l’information est délivrée, plus personne ne revient dessus, et seul le chef de service et le directeur de la rédaction (parfois jusqu’au directeur du journal du temps d’Hubert Beuve-Méry) peut le relire. 

L’usage notamment chez les politiques est de tout relire et la presse l’accepte car sinon l’interview est refusée. Certains journaux précisent « après relecture » en fin d’article, mais c’est tellement courant que ce n’est plus toujours précisé. C’est une bataille que nous avons perdue et que nous n’aurions pas du perdre.

Dans les faits, les SR, qui devraient être de vieux journalistes très cultivés (en SR il faut être un vieux con pour être bon) sont souvent pas assez compétents pour une bonne relecture. C’est différent pour les enquêtes scientifiques : vous avez la compétence pour comprendre le tout, mais pas toujours pour comprendre un détail technique. Dans ce cas, faire relire est une vérification de plus, c’est tout. 
Le débat continue sur la question des voyages, à l’invitation des labos, et de leurs contreparties implicites. Quelle attitude avoir ?

Ils représentent une source d’information et de contacts.

Certaines rédactions les refusent mais les difficultés financières de la presse incitent beaucoup d’entre elles à envoyer leurs journalistes couvrir des événements sans débourser un centime.

L’idée de rédaction d’une charte de l’AJmed, à l’exemple de ce qui se fait à « Pause santé » est avancée.

Proposition est également faite d’organiser une formation avec un épidémiologiste pour nous aider à mieux lire les études qui nous sont présentées.

A suivre…
Agnès Duperrin avec Catherine Viot

